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RAPPORT

SASP STADE MONTOIS RUGBY PRO

Du 01/07/2022 au 30/06/2023

Dans le cadre de la mission d’examen des comptes annuels qui a été
 
réalisée pour

l’entité :

SASP STADE MONTOIS RUGBY PRO

Pour l'exercice du 01/07/2022 au 30/06/2023

Et conformément aux termes de notre lettre de mission, nous avons effectué les
diligences prévues par la norme professionnelle du Conseil National de l’Ordre des
Experts-Comptables applicable à la mission d’examen limité des comptes.

Ces comptes ont été préparés sous la responsabilité de la direction. Il nous
appartient, sur la base de notre examen limité, d’exprimer notre conclusion sur ces
comptes.

Cette norme requiert la mise en œuvre de diligences limitées conduisant à une
assurance, moins élevée que celle résultant d’un audit, que les comptes annuels ne
comportent pas d’anomalies significatives.

Un examen de cette nature ne comprend pas tous les contrôles propres à un audit,
mais se limite à mettre en œuvre des procédures analytiques et à obtenir de la
direction les informations que nous avons estimées nécessaires.

Sur la base de notre examen limité, nous n’avons pas relevé d’éléments qui nous
conduisent à considérer que les comptes ne sont pas établis, dans tous leurs
aspects significatifs, conformément au référentiel comptable qui leur est applicable.

Fait à DAX,

DUVAL Vincent, CAZEAUX LAUILHE Nathalie,
Expert-comptable Mémorialiste. Expert-comptable.

1ISACOMPTA CONNECT - Fiscal -

Se référer au rapport du professionnel de l'expertise comptable



COMPTES ANNUELS



BILAN - ACTIF

SASP STADE MONTOIS RUGBY PRO

Du 01/07/2022 au 30/06/2023

Valeurs au 30/06/23 % de
l'actif

Valeurs au % de
l'actifACTIF 30/06/22Val. Brutes Amort. & dépr Val. Nettes20/09/2023

21/09/2023

Capital souscrit non appelé
ACTIF IMMOBILISÉ
Immobilisations incorporelles 1 1

Frais d'établissement 1 018,41 1 018,41
Frais de développement
Concessions, brevets et droits similaires 103 140,39 94 229,12 8 911,27 2 768,92
Fonds commercial (1)
Autres immobilisations incorporelles 90 964,76 40 964,76 50 000,00 50 000,00
Immobilisations incorporelles en cours
Avances et acomptes

Immobilisations corporelles 31 25
Terrains 19 365,72 14 466,83 4 898,89 6 836,80
Constructions 856 560,23 371 099,28 485 460,95 535 119,19
Installations tech., matériel & outillages 207 584,68 165 736,12 41 848,56 44 513,89
Autres immobilisations corporelles 1 585 669,91 987 290,43 598 379,48 653 851,14
Immobilisations corporelles en cours 231 068,79 231 068,79 63 000,00
Avances et acomptes

Immobilisations financières (2)
Participations 2 000,00 2 000,00 2 000,00
Créances rattachées à des participations
Titres immobilisés de l'activité de portefeuille
Autres titres immobilisés
Prêts 4 000,00 4 000,00
Autres immobilisations financières 2 500,00 2 500,00 1 685,00

TOTAL ACTIF IMMOBILISÉ 3 103 872,89 1 674 804,9 1 429 067,94 33 1 359 774,94 26

ACTIF CIRCULANT
Stocks et en-cours 4 2

Matières premières et autres appro 47 471,70 47 471,70 44 977,84
En-cours de production (biens et services)
Produits intermédiaires et finis
Marchandises 137 897,13 137 897,13 68 212,83

Avances et acomptes versés sur commandes 6 042,00 6 042,00

Créances 21 25
Clients (3) 248 692,28 248 692,28 690 440,33
Clients douteux, litigieux (3) 196 442,86 140 451,61 55 991,25 37 276,60
Personnel et comptes rattachés (3) 300,00 300,00 3 583,07
Créances fiscales et sociales (3) 30 060,83 30 060,83 50 777,94

Débiteurs divers (3) 555 939,72 555 939,72 534 841,52

Capital souscrit - appelé non versé
Valeurs mobilières de placement

Actions propres
Autres titres

Instruments de trésorerie
40 46Disponibilités 1 730 406,96 1 730 406,96 2 428 271,46
2 2Charges constatées d'avance (3) 91 800,32 91 800,32 96 170,68

TOTAL ACTIF CIRCULANT 3 045 053,80 140 451,61 2 904 602,19 67 3 954 552,27 74

Charges à répartir sur plusieurs exercices
Primes de remboursement des emprunts 
Ecarts de conversion actif

TOTAL ACTIF GÉNÉRAL 6 148 926,69 1 815 256,5 4 333 670,13 100 5 314 327,21 100
(1) Dont droit au bail
(2) Dont à moins d'un an (brut)
(3) Dont à plus d'un an (brut)
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BILAN - PASSIF

SASP STADE MONTOIS RUGBY PRO

Du 01/07/2022 au 30/06/2023

Valeurs au Valeurs au% du
passif

% du
passifPASSIF 30/06/23 30/06/22

CAPITAUX PROPRES

(dont versé : 0 )Capital 885 509,00 20 882 116,00 17
Primes d'émission, de fusion, d'apport 1 607,00
Écarts de réévaluation
Écart d'équivalence
Réserves 9

Réserve légale 18 984,00
Réserves statutaires ou contractuelles
Réserves réglementées
Autres réserves 360 681,99

-4Report à nouveau -211 946,12
Résultat de l'exercice (bénéfice ou perte) 404 173,63 9 591 612,11 11
SITUATION NETTE 1 670 955,62 39 1 261 781,99 24
Subventions d'investissement 21 142,21 12 500,00
Provisions réglementées

TOTAL CAPITAUX PROPRES 1 692 097,83 39 1 274 281,99 24

AUTRES FONDS PROPRES
Produit des émissions de titres participatifs
Avances conditionnées

TOTAL AUTRES FONDS PROPRES

PROVISIONS
Provisions pour risques 169 759,00
Provisions pour charges 134 482,40 44 273,28

TOTAL PROVISIONS 134 482,40 3 214 032,28 4

DETTES (1)
Emprunts obligataires convertibles
Autres emprunts obligataires

20 21Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (2) 883 263,51 1 114 162,01
Emprunts et dettes financières diverses (3)
Groupe et associés 988,16 988,16

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours 10 880,00 825,00
18 16Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés 782 967,27 839 051,54
16 18Dettes fiscales et sociales 681 088,76 947 362,04

Dettes sur immobilisations et Comptes rattachés
15Autres dettes 249,65 804 927,50

Instruments de trésorerie
Produits constatés d'avance 147 652,55 3 118 696,69 2

TOTAL DETTES 2 507 089,90 58 3 826 012,94 72

Écarts de conversion passif

TOTAL PASSIF GÉNÉRAL 4 333 670,13 100 5 314 327,21 100

(1) Dont à plus d'un an 650 106,26 878 339,92
(1) Dont à moins d'un an 1 846 103,64 2 947 673,00

(2) Dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banques 0,86 0,86
(3) Dont emprunts participatifs
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COMPTE DE RÉSULTAT SYNTHÉTIQUE

SASP STADE MONTOIS RUGBY PRO

Du 01/07/2022 au 30/06/2023

VariationDu 01/07/22 Du 01/07/21
% CA % CA

Au 30/06/23 Au 30/06/22 en valeur en %

Produits d'exploitation (1)

Ventes de marchandises 225 709,56 3 211 924,02 3 13 785,54 7
dont à l'exportation : -1 728 741,54 -26 -34

Production vendue (biens et services) 6 394 599,02 97 6 901 617,95 97 -507 018,93 -7

6 620 308,58 100 7 113 541,97 100 -493 233,39 -7Montant net du chiffre d'affaires

Production stockée

Production immobilisée

Subventions d'exploitation 37 999,72 1 24 749,92 13 249,80 54

Reprises sur provisions (et
amortissements), transferts de charges 1 117 313,30 17 381 916,51 5 735 396,79 193

Autres produits 669 028,14 10 794 755,36 11 -125 727,22 -16

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION 8 444 649,74 128 8 314 963,76 117 129 685,98 2

Charges d'exploitation (2)

Achats de marchandises 271 801,19 4 182 550,07 3 89 251,12 49

Variation de stocks -72 178,16 -1 -30 014,89 -42 163,27 -140

Achats de matières premières et autres
approvisionnements

Variation de stocks

Autres achats et charges externes 2 599 163,35 39 2 656 626,29 37 -57 462,94 -2

Impôts, taxes et versements assimilés 129 148,54 2 121 824,99 2 7 323,55 6

Salaires et traitements 3 483 801,83 53 2 882 648,70 41 601 153,13 21

Charges sociales 1 404 808,50 21 1 165 671,14 16 239 137,36 21

Dot. aux amortissements et dépréciations

Sur immobilisations : dot. aux amorts -639,02245 963,40 4 246 602,42 3

Sur immobilisations : dot. aux dépréc.

Sur actif circulant : dot. aux dépréc. 41 886,85 1 12 212,72 29 674,13 243

Dotations aux provisions 10 290,12 214 032,28 3 -203 742,16 -95

Autres charges 50 938,19 1 50 044,23 1 893,96 2

8 165 623,81 123 7 502 197,95 105 663 425,86 9TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION

RÉSULTAT D'EXPLOITATION 279 025,93 4 812 765,81 11 -533 739,88 -66

Quotes-parts de résultat sur opérations faites
en commun

Bénéfice ou perte transférée

Perte ou bénéfice transféré

(1) Dont produits afférents à des exercices antérieurs
(2) Dont charges afférentes à des exercices antérieurs
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COMPTE DE RÉSULTAT SYNTHÉTIQUE

SASP STADE MONTOIS RUGBY PRO

Du 01/07/2022 au 30/06/2023

VariationDu 01/07/22 Du 01/07/21
% CA % CA

Au 30/06/23 Au 30/06/22 en valeur en %

Produits financiers

De participation (3)

Autres valeurs mob. créances d'actif immo. (3)

Autres intérêts et produits assimilés (3) 11 134,68 540,69 10 593,99

Reprises sur prov., dépréciations, transferts

Différences positives de change

Produits nets sur cession de valeurs mobilières
de placement

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS 11 134,68 540,69 10 593,99

Charges financières

Dot. amortissements, dépréc., prov.

Intérêts et charges assimilées (4) 20 289,31 18 878,16 1 411,15 7

Différences négatives de change

Charges sur cession de valeurs mobilières de
placement

TOTAL DES CHARGES FINANCIÈRES 20 289,31 18 878,16 1 411,15 7

RÉSULTAT FINANCIER -9 154,63 -18 337,47 9 182,84 50

avant impôts 269 871,30 4 794 428,34 11 -524 557,04 -66RÉSULTAT COURANT

Produits exceptionnels

Sur opérations de gestion 67 045,86 1 67 045,86

Sur opérations en capital 259 810,40 4 259 810,40

Reprises sur provisions, dépréciations,
transfert de charges

TOTAL DES PRODUITS EXCEPTIONNELS 326 856,26 5 326 856,26

Charges exceptionnelles

Sur opérations de gestion 3 000,00 200 866,00 3 -197 866,00 -99

Sur opérations en capital 155 794,88 2 155 794,88

Dot. amortissements, dépréciations, prov. 33 759,05 1 1 950,23 31 808,82

TOTAL DES CHARGES EXCEPTIONNELLES 192 553,93 3 202 816,23 3 -10 262,30 -5

RESULTAT EXCEPTIONNEL 134 302,33 2 -202 816,23 -3 337 118,56 166

Participation des salariés aux résultats

Impôt sur les bénéfices

TOTAL DES PRODUITS 8 782 640,68 133 8 315 504,45 117 467 136,23 6

TOTAL DES CHARGES 8 378 467,05 127 7 723 892,34 109 654 574,71 8

Bénéfice ou Perte 404 173,63 6 591 612,11 8 -187 438,48 -32

(3) Dont produits concernant les entités liées
(4) Dont intérêts concernant les entités liées
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BC  62000 CREANCES ETEINTES

Page 1

_040008 SGC MONT-DE-MARSAN
BC _62000 CA MONT DE MARSAN AGGLO
Situation actualisée au 31/05/2023

Exercice N° de pièce Date PEC Objet du titre Libellé acte / Diligence exercée (1) Motif

2020 T-2210 18/12/20 facture n 257795 activites periscolaires ca le marsan mai juin juillet 2020 20,40 € 20,40 € Opposition à poursuite 17/08/2022
PRP sans LJ validé en 07/2022

2021 T-2676 29/09/21 facture n 288866 activites periscolaires ca le marsan mai 2021 39,60 € 39,60 € Opposition à poursuite 21/10/2022

2016 T-919 R-42016 A-33 21/10/16 imp.avril 2016 cant/periscol/es/transp/ clsh 65,65 € 65,65 € Surendettement 23/02/2017 PRP sans LJ validé en 11/2017

2018 T-177 R-112017 A-33 21/03/18 impayes nov.cant/periscol/es/clsh/navett fcts/role 70,50 € 70,50 € Opposition à poursuite 10/02/2022

PRP SANS LJ

2018 T-195 R-122017 A-33 03/04/18 impayes dec.2017 cant/perisc/es/clsh/ navettes 61,10 € 61,10 € Opposition à poursuite 10/02/2022

2018 T-435 R-12018 A-40 18/06/18 imp.janv.2018 cant/perisc/clsh/navett listes fcts/role 65,80 € 65,80 € Opposition à poursuite 10/02/2022

2018 T-636 R-22018 A-36 26/06/18 impayes fevrier periscol/cant/alsh/nav./ etudes surveillees 37,60 € 37,60 € Opposition à poursuite 10/02/2022

2019 T-1063 R-5 A-38 02/10/19 impayes mai 19 cant/periscol/clsh/transp role/fcts 100,30 € 100,30 € Opposition à poursuite 10/02/2022

2019 T-1101 R-62019 A-41 04/10/19 impayes juin 19 cant/periscol/clsh/trans role/fcts 162,90 € 162,90 € Opposition à poursuite 10/02/2022

2019 T-1535 R-92019 A-45 31/12/19 impayes sept 19 cant/periscol/clsh/trans role/fcts 103,05 € 103,05 € Opposition à poursuite 10/02/2022

2019 T-772 R-3 A-36 23/07/19 impayes mars19 cant/periscol/clsh/transp role/fcts 71,00 € 71,00 € Opposition à poursuite 10/02/2022

2019 T-773 R-4 A-37 01/08/19 impayes avri19 cant/periscol/clsh/transp role/fcts 82,30 € 82,30 € Opposition à poursuite 10/02/2022

2020 T-29 R-10 A-40 04/02/20 impayes oct 19 cant/periscol/clsh/trans role/fcts 72,30 € 72,30 € Opposition à poursuite 10/02/2022

2020 T-326 29/04/20 facture n 243982 activites periscolaires ca le marsan novembre 2019 96,00 € 96,00 € Opposition à poursuite 10/02/2022

2021 T-1333 03/06/21 facture n 275581 activites periscolaires ca le marsan janvier 2021 17,60 € 17,60 € Opposition à poursuite 14/10/2022

PRP SS LJ  valide en 08/2022

2021 T-1574 03/06/21 facture n 278931 activites periscolaires ca le marsan fevrier 2021 9,30 € 9,30 € Opposition à poursuite 14/10/2022

2021 T-1928 02/07/21 facture n 282213 activites periscolaires ca le marsan mars 2021 17,60 € 17,60 € Opposition à poursuite 14/10/2022

2021 T-2702 29/09/21 facture n 288677 activites periscolaires ca le marsan mai 2021 20,30 € 20,30 € Opposition à poursuite 14/10/2022

2021 T-2983 12/10/21 facture n 291900 activites periscolaires ca le marsan juin 2021 23,00 € 23,00 € Opposition à poursuite 14/10/2022

2021 T-3633 22/12/21 facture n 295295 activites periscolaires ca le marsan septembre 2021 10,88 € 10,88 € Opposition à poursuite 14/10/2022

2022 T-1310 06/05/22 facture n 311532 activites periscolaires ca le marsan janvier 2022 9,52 € 9,52 € Opposition à poursuite 14/10/2022

2022 T-1675 01/06/22 facture n 314839 activites periscolaires ca le marsan fevrier 2022 4,08 € 4,08 € Opposition à poursuite 14/10/2022

2022 T-2103 26/07/22 facture n 318125 activites periscolaires ca le marsan mars 2022 10,88 € 10,88 € Opposition à poursuite 14/10/2022

2022 T-2505 05/08/22 facture n 321436 activites periscolaires ca le marsan avril 2022 5,44 € 5,44 € Opposition à poursuite 14/10/2022

2022 T-444 23/03/22 facture n 304997 activites periscolaires ca le marsan novembre 2021 8,16 € 8,16 € Opposition à poursuite 14/10/2022

2022 T-765 24/03/22 facture n 301747 activites periscolaires ca le marsan octobre 2021 8,66 € 8,66 € Opposition à poursuite 14/10/2022

2022 T-825 24/03/22 facture n 308269 activites periscolaires ca le marsan decembre 2021 8,66 € 8,66 € Opposition à poursuite 14/10/2022

2019 T-1063 R-5 A-47 02/10/19 impayes mai 19 cant/periscol/clsh/transp role/fcts 66,00 € 66,00 € Surendettement 22/04/2022

PRP SS LJ  valide en 06/2022

2019 T-1101 R-62019 A-53 04/10/19 impayes juin 19 cant/periscol/clsh/trans role/fcts 77,50 € 77,50 € Surendettement 22/04/2022

2019 T-277 R-122018 A-40 09/04/19 impayes dec 18 cant/periscol/clsh/transp role/fcts 50,60 € 46,42 € Surendettement 22/04/2022

2019 T-415 R-12019 A-50 16/05/19 impayes janv 1 cant/periscol/clsh/transp role/fcts 66,00 € 66,00 € Surendettement 22/04/2022

2019 T-455 R-2 A-42 24/05/19 impayes fev 19 cant/periscol/clsh/transp role/fcts 35,20 € 35,20 € Surendettement 22/04/2022

2019 T-772 R-3 A-44 23/07/19 impayes mars19 cant/periscol/clsh/transp role/fcts 66,00 € 66,00 € Surendettement 22/04/2022

2019 T-773 R-4 A-46 01/08/19 impayes avri19 cant/periscol/clsh/transp role/fcts 39,60 € 39,60 € Surendettement 22/04/2022

2021 T-3491 08/12/21 facture n 294224 activites periscolaires ca le marsan aout 2021 65,00 € 65,00 € Opposition à poursuite 29/06/2022

PRP SS LJ  valide en 04/2022

2021 T-3649 22/12/21 facture n 294504 activites periscolaires ca le marsan septembre 2021 47,56 € 47,56 € Opposition à poursuite 29/06/2022

2022 T-1325 06/05/22 facture n 310747 activites periscolaires ca le marsan janvier 2022 56,28 € 56,28 € Opposition à poursuite 29/06/2022

2022 T-138 15/02/22 facture n 307357 activites periscolaires ca le marsan octobre 2021 49,36 € 49,36 € Opposition à poursuite 29/06/2022

2022 T-459 23/03/22 facture n 307358 activites periscolaires ca le marsan novembre 2021 55,14 € 55,14 € Opposition à poursuite 29/06/2022

2022 T-841 24/03/22 facture n 307494 activites periscolaires ca le marsan decembre 2021 40,80 € 40,80 € Opposition à poursuite 29/06/2022

2020 T-763 18/06/20 facture n 249108 activites periscolaires ca le marsan decembre 2019 18,30 € 18,30 € Opposition à poursuite 22/04/2022 PRP SS LJ valide en 01/2021

2018 T-1649 R-9 A-85 26/12/18 impayes sept.cant/periscol/clsh/transp. role/fcts 50,40 € 50,40 € Opposition à poursuite 11/05/2022
PRP SS LJ valide en 05/20222019 T-186 R-102018 A-84 21/03/19 impayes oct 18 cant/periscol/clsh/transp role/fcts 34,65 € 34,65 € Opposition à poursuite 11/05/2022

2019 T-455 R-2 A-85 24/05/19 impayes fev 19 cant/periscol/clsh/transp role/fcts 25,20 € 25,20 € Opposition à poursuite 11/05/2022

2016 T-1090 R-62016 A-213 17/11/16 impayes juin 2016 periscol/cant/es/trans fichier role 35,40 € 35,40 € Surendettement 20/07/2017

PRP sans LJ valide en 2017

2016 T-546 R-11 A-142 13/06/16 impayes nov.2015 cant/perisc/clsh/es/ transport 47,20 € 47,20 € Surendettement 20/07/2017

2016 T-547 R-122015 A-149 11/08/16 impayes dec.2015 cant/es/clsh/periscol/ transport 29,50 € 29,50 € Surendettement 20/07/2017

2016 T-676 R-22016 A-196 11/08/16 imp.fevr.2016 cant/perisc./es/transp./cl listes fcts/fichier role 26,55 € 26,55 € Surendettement 20/07/2017

2016 T-732 R-12016 A-164 13/07/16 impayes cant.scol./periscol/navettes etudes surv./clsh janvier 2016 41,30 € 41,30 € Surendettement 20/07/2017

2016 T-907 R-32016 A-197 21/10/16 impayes mars periscol/cant/es/transports role 41,30 € 41,30 € Surendettement 20/07/2017

2016 T-919 R-42016 A-179 21/10/16 imp.avril 2016 cant/periscol/es/transp/ clsh 26,55 € 26,55 € Surendettement 20/07/2017

2016 T-939 R-52016 A-209 21/10/16 imp.mai 2016 cant/periscol/es/transport listes fcts 41,30 € 41,30 € Surendettement 20/07/2017

2018 T-637 R-32018 A-140 26/06/18 impayes mars cant/es/periscol/alsh/nav. fcts/role 0,50 € 0,50 € Opposition à poursuite 29/06/2022

PRP SS LJ valide en 05/2022

Montant du 
principal

Reste à 
recouvrer
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2019 T-415 R-12019 A-153 16/05/19 impayes janv 1 cant/periscol/clsh/transp role/fcts 1,00 € 1,00 € Opposition à poursuite 29/06/2022
PRP SS LJ valide en 05/20222020 T-888 18/06/20 facture n 247264 activites periscolaires ca le marsan decembre 2019 2,00 € 2,00 € Opposition à poursuite 29/06/2022

2021 T-3736 21/12/21 facture n 295234 activites periscolaires ca le marsan septembre 2021 8,28 € 8,28 € Opposition à poursuite 29/06/2022

2022 T-1403 06/05/22 facture n 311473 activites periscolaires ca le marsan janvier 2022 0,50 € 0,50 € Opposition à poursuite 29/06/2022

2020 T-2740 31/12/20 facture n 262689 activites periscolaires ca le marsan septembre 2020 50,25 € 50,25 € Opposition à poursuite 24/08/2022

PRP SS LJ valide en 08/2022

2021 T-2775 29/09/21 facture n 288464 activites periscolaires ca le marsan mai 2021 46,35 € 12,60 € Opposition à poursuite 24/08/2022

2021 T-3080 12/10/21 facture n 291685 activites periscolaires ca le marsan juin 2021 70,65 € 6,30 € Opposition à poursuite 24/08/2022

2021 T-3739 21/12/21 facture n 294705 activites periscolaires ca le marsan septembre 2021 68,00 € 25,50 € Opposition à poursuite 24/08/2022

2022 T-207 14/02/22 facture n 301165 activites periscolaires ca le marsan octobre 2021 47,75 € 47,75 € Opposition à poursuite 24/08/2022

2022 T-533 23/03/22 facture n 304419 activites periscolaires ca le marsan novembre 2021 65,25 € 65,25 € Opposition à poursuite 24/08/2022

2022 T-926 24/03/22 facture n 307690 activites periscolaires ca le marsan decembre 2021 44,50 € 44,50 € Opposition à poursuite 24/08/2022

2016 T-1090 R-62016 A-433 17/11/16 impayes juin 2016 periscol/cant/es/trans fichier role 18,30 € 18,30 € Surendettement 24/02/2017 PRP sans LJ valide en 11/2017

2019 T-1063 R-5 A-242 02/10/19 impayes mai 19 cant/periscol/clsh/transp role/fcts 13,50 € 13,50 € Opposition à poursuite 30/08/2021 PRP SS LJ valide en 08/2021

2017 T-113 R-122016 A-381 13/04/17 imp.cant/cl/es/periscol/transp.dec.2016 listes fcts/fichier role 44,00 € 44,00 € Opposition à poursuite 10/06/2022

PRP SS LJ valide en 03/2022

2017 T-1143 R-62017 A-376 24/10/17 impayes juin cant/periscol/es/cl/transp. fcts jtes 81,00 € 81,00 € Opposition à poursuite 10/06/2022

2017 T-1678 R-92017 A-302 31/12/17 impayes cant/periscol/alsh/transp/sept. 2017 76,00 € 76,00 € Opposition à poursuite 10/06/2022

2017 T-1789 R-102017 A-236 31/12/17 impayes oct.cant/perisc/es/clsh/transp. listes fcts/role 56,00 € 56,00 € Opposition à poursuite 10/06/2022

2017 T-474 R-12017 A-358 26/04/17 impayes janvier cant/es/periscol/clsh/ navettes 65,80 € 65,80 € Opposition à poursuite 10/06/2022

2017 T-508 R-201611 A-350 04/05/17 impayes nov.2016 cant/periscol/es/clsh/ transport 61,50 € 61,50 € Opposition à poursuite 10/06/2022

2018 T-1049 R-201805 A-247 05/10/18 impayes mai cant/periscol/es/clsh/nav. fcts/fichier role 66,00 € 66,00 € Opposition à poursuite 10/06/2022

2018 T-1055 R-62018 A-289 05/10/18 imp.juin cant/periscol/es/clsh/transp. fcts/role 89,00 € 89,00 € Opposition à poursuite 10/06/2022

2018 T-177 R-112017 A-236 21/03/18 impayes nov.cant/periscol/es/clsh/navett fcts/role 70,50 € 70,50 € Opposition à poursuite 10/06/2022

2018 T-195 R-122017 A-234 03/04/18 impayes dec.2017 cant/perisc/es/clsh/ navettes 60,50 € 60,50 € Opposition à poursuite 10/06/2022

2018 T-435 R-12018 A-265 18/06/18 imp.janv.2018 cant/perisc/clsh/navett listes fcts/role 65,00 € 65,00 € Opposition à poursuite 10/06/2022

2018 T-636 R-22018 A-238 26/06/18 impayes fevrier periscol/cant/alsh/nav./ etudes surveillees 38,00 € 38,00 € Opposition à poursuite 10/06/2022

2018 T-637 R-32018 A-239 26/06/18 impayes mars cant/es/periscol/alsh/nav. fcts/role 83,00 € 83,00 € Opposition à poursuite 10/06/2022

2018 T-940 R-42018 A-256 24/08/18 imp.cant/periscol/clsh/navettes avril 2018 37,00 € 37,00 € Opposition à poursuite 10/06/2022

2019 T-1063 R-5 A-248 02/10/19 impayes mai 19 cant/periscol/clsh/transp role/fcts 50,10 € 50,10 € Opposition à poursuite 29/03/2022
PRP SS LJ valide en  20212019 T-1101 R-62019 A-305 04/10/19 impayes juin 19 cant/periscol/clsh/trans role/fcts 58,20 € 58,20 € Opposition à poursuite 29/03/2022

2019 T-772 R-3 A-267 23/07/19 impayes mars19 cant/periscol/clsh/transp role/fcts 51,75 € 51,75 € Opposition à poursuite 29/03/2022

2021 T-2436 04/08/21 facture n 286027 activites periscolaires ca le marsan avril 2021 35,70 € 35,70 € Opposition à poursuite 17/08/2022
PRP SS LJ valide en 07/2022

2021 T-3176 12/10/21 facture n 292479 activites periscolaires ca le marsan juin 2021 91,20 € 91,20 € Opposition à poursuite 17/08/2022

2020 T-2033 17/11/20 facture n 256434 activites periscolaires ca le marsan fevrier 2020 50,40 € 50,40 € Opposition à poursuite 02/02/2023

PRP SS LJ valide en 11/2022

2021 T-1174 04/05/21 facture n 271219 activites periscolaires ca le marsan decembre 2020 24,20 € 24,20 € Opposition à poursuite 02/02/2023

2021 T-1471 03/06/21 facture n 274312 activites periscolaires ca le marsan janvier 2021 35,20 € 35,20 € Opposition à poursuite 02/02/2023

2021 T-1722 02/06/21 facture n 277683 activites periscolaires ca le marsan fevrier 2021 17,60 € 17,60 € Opposition à poursuite 02/02/2023

2021 T-2104 02/07/21 facture n 280972 activites periscolaires ca le marsan mars 2021 39,60 € 39,60 € Opposition à poursuite 02/02/2023

2021 T-2441 04/08/21 facture n 284211 activites periscolaires ca le marsan avril 2021 11,00 € 11,00 € Opposition à poursuite 02/02/2023

2021 T-2846 29/09/21 facture n 287453 activites periscolaires ca le marsan mai 2021 30,80 € 30,80 € Opposition à poursuite 02/02/2023

2021 T-3180 12/10/21 facture n 290654 activites periscolaires ca le marsan juin 2021 44,00 € 44,00 € Opposition à poursuite 02/02/2023

2021 T-3848 21/12/21 facture n 295758 activites periscolaires ca le marsan septembre 2021 26,40 € 26,40 € Opposition à poursuite 02/02/2023

2022 T-1011 24/03/22 facture n 308729 activites periscolaires ca le marsan decembre 2021 15,84 € 15,84 € Opposition à poursuite 02/02/2023

2022 T-1090 08/04/22 facture n 302209 activites periscolaires ca le marsan octobre 2021 21,12 € 21,12 € Opposition à poursuite 02/02/2023

2022 T-1499 06/05/22 facture n 311995 activites periscolaires ca le marsan janvier 2022 8,80 € 8,80 € Opposition à poursuite 02/02/2023

2022 T-2305 26/07/22 facture n 318587 activites periscolaires ca le marsan mars 2022 33,44 € 33,44 € Opposition à poursuite 02/02/2023

2022 T-3311 18/10/22 facture n 325238 activites periscolaires ca le marsan mai 2022 28,16 € 28,16 € Opposition à poursuite 02/02/2023

2022 T-3403 18/10/22 facture n 321893 activites periscolaires ca le marsan avril 2022 10,56 € 10,56 € Opposition à poursuite 02/02/2023

2022 T-3757 18/10/22 facture n 331923 activites periscolaires ca le marsan juin 2022 29,92 € 29,92 € Opposition à poursuite 02/02/2023

2022 T-615 23/03/22 facture n 305458 activites periscolaires ca le marsan novembre 2021 22,88 € 22,88 € Opposition à poursuite 02/02/2023

2018 T-1649 R-9 A-270 26/12/18 impayes sept.cant/periscol/clsh/transp. role/fcts 18,75 € 18,75 € Opposition à poursuite 25/04/2023

PRP SS LJ valide en 03/2022

2019 T-1063 R-5 A-280 02/10/19 impayes mai 19 cant/periscol/clsh/transp role/fcts 40,00 € 40,00 € Opposition à poursuite 25/04/2023

2019 T-1101 R-62019 A-351 04/10/19 impayes juin 19 cant/periscol/clsh/trans role/fcts 45,00 € 45,00 € Opposition à poursuite 25/04/2023

2019 T-1535 R-92019 A-283 31/12/19 impayes sept 19 cant/periscol/clsh/trans role/fcts 39,95 € 39,95 € Opposition à poursuite 25/04/2023

2019 T-186 R-102018 A-255 21/03/19 impayes oct 18 cant/periscol/clsh/transp role/fcts 15,00 € 15,00 € Opposition à poursuite 25/04/2023

2019 T-187 R-112018 A-264 22/03/19 impayes nov 18 cant/periscol/clsh/transp role/fcts 17,50 € 17,50 € Opposition à poursuite 25/04/2023

2019 T-277 R-122018 A-252 09/04/19 impayes dec 18 cant/periscol/clsh/transp role/fcts 13,75 € 13,75 € Opposition à poursuite 25/04/2023

2019 T-415 R-12019 A-284 16/05/19 impayes janv 1 cant/periscol/clsh/transp role/fcts 37,50 € 37,50 € Opposition à poursuite 25/04/2023

2019 T-455 R-2 A-276 24/05/19 impayes fev 19 cant/periscol/clsh/transp role/fcts 22,50 € 22,50 € Opposition à poursuite 25/04/2023

2019 T-772 R-3 A-300 23/07/19 impayes mars19 cant/periscol/clsh/transp role/fcts 37,50 € 37,50 € Opposition à poursuite 25/04/2023

2019 T-773 R-4 A-300 01/08/19 impayes avri19 cant/periscol/clsh/transp role/fcts 22,50 € 22,50 € Opposition à poursuite 25/04/2023

2020 T-29 R-10 A-261 04/02/20 impayes oct 19 cant/periscol/clsh/trans role/fcts 23,50 € 23,50 € Opposition à poursuite 25/04/2023
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2020 T-522 29/04/20 facture n 246390 activites periscolaires ca le marsan novembre 2019 35,25 € 35,25 € Opposition à poursuite 25/04/2023

PRP SS LJ valide en 03/2022

TOTAL 4 770,97 € 4 626,19 €













 

CONVENTION DE FINANCEMENT RELATIVE A LA CONCEPTION ET MISE EN
ŒUVRE DU SYSTEME DE MOBILITE INTEGREE « MODALIS »

Entre les soussignés :

Le  Syndicat  Mixte  Nouvelle-Aquitaine  Mobilités,  dont  le  siège  est  situé  39  rue
d’Armagnac,  Quai  8.2,  Bâtiment  E2,  33800 Bordeaux,  représenté  par  son  Président,
Monsieur Renaud Lagrave, dûment habilité par délibération du Comité Syndical du [à
compléter],

ci-après désigné par les termes « Nouvelle-Aquitaine Mobilités »,

D’une part,   
Et  
                 
Mont de Marsan Agglomération, dont le siège est situé 575 avenue Maréchal Foch -
BP  70171  40000  Mont-de-Marsan,  représentée  par  son  Président,  Charles  DAYOT,
dûment habilité par délibération n°XXXXXXXX du 16 novembre 2023,

ci-après désigné par les termes « l’AOM »,
 D’autre part,

  



IL EST EXPOSE ET CONVENU CE QUI SUIT     :  

PREAMBULE

Nouvelle-Aquitaine  Mobilités  a  pour  objectif  le  développement,  la  facilitation  et  la
promotion des transports en commun et l'intermodalité sur son périmètre.
Pour ce faire, Nouvelle-Aquitaine Mobilités assure la coopération de ses membres en vue
de coordonner les services de transport qu'ils organisent, de mettre en place un système
d'information multimodale, une tarification coordonnée ainsi que des titres de transports
uniques ou unifiés.

Dans ce cadre, le projet Modalis porté par Nouvelle-Aquitaine Mobilités a pour objet la
mise  en  œuvre  et  l’exploitation  d’un  système intégré  visant  à  simplifier  l’accès  à  la
mobilité  en Nouvelle-Aquitaine et  faciliter  son pilotage par  la  puissance publique,  en
ciblant en priorité l’offre de transport public (TER, cars interurbains, réseaux urbains)
ainsi que les nouvelles mobilités (covoiturage, vélo, etc).  

La maîtrise d’ouvrage du projet Modalis est assurée par Nouvelle-Aquitaine Mobilités pour
le compte de ses membres, constitués de la Région Nouvelle-Aquitaine et de 25 Autorités
Organisatrices de la Mobilité urbaines (Bordeaux Métropole, Syndicat des mobilités Pays
Basque-Adour, Syndicat Mixte Pau Béarn Pyrénées Mobilités, Communauté urbaines du
Grand Poitiers et de Limoges Métropole, Communautés d’agglomération d’Angoulême,
Bassin d'Arcachon Nord, Bergerac, Bressuire, Brive, Châtellerault, Cognac, Dax, Guéret,
La Rochelle, Libourne, Limoges, Marmande, Mont de Marsan, Niort, Périgueux, Rochefort,
Royan,  Saintes,  Tulle,  Communauté  de  communes  Maremne Adour  Côte-Sud)  au  1er

janvier 2022.

Ce système mutualisé comprendra des fonctions d’information (recherche d’itinéraires et
calcul tarifaire), de vente et de SAV de services de mobilité, aux formats digitaux et
physiques, accessibles via le futur compte unique de mobilité Modalis ou des membres
selon les choix retenus.

A cet effet, Nouvelle-Aquitaine Mobilités a lancé une procédure de passation (dialogue
compétitif) portant sur un marché de développement, de mise en œuvre, d’exécution et
de maintenance du système de Mobilité Intégrée Modalis, comprenant quatre lots : 

- Lot n° 1 : Intégrateur / Maîtrise d’œuvre ;
- Lot n° 2 : MaaS ; 
- Lot n° 3 : Billettique ;
- Lot n° 4 : M-Ticket.

Le lot « MaaS » du projet Modalis (ci-après, la « Mobilité Intégrée Modalis »), intègre le
développement,  la  mise  en  œuvre,  l’exploitation  et  la  maintenance  du  système  de
mobilité  intégré,  digitalisé  et  partagé,  commun  aux  membres  de  Nouvelle-Aquitaine
Mobilités. 

L’objet  de la  présente convention est  de définir  les modalités de versement,  par les
membres de Nouvelle-Aquitaine Mobilités, d’une subvention d’équipement nécessaire au
développement et à la mise en œuvre de la Mobilité Intégrée Modalis.



Article 1  er     : Objet de la convention  

La présente convention a pour objet de formaliser les modalités de participation de Mont
de  Marsan  Agglomération  au  financement  des  équipements  nécessaires  au
développement  de  la  Mobilité  Intégrée  Modalis,  par  la  voie  d’une  subvention
d’investissement versée à Nouvelle-Aquitaine Mobilités.

Article 2     : Obligation des Parties   

2.1. Obligations de l’AOM

L’AOM  s’engage  à  attribuer  à  Nouvelle-Aquitaine  Mobilités  une  subvention  pour  le
financement  des  équipements  nécessaires  au  développement  de  la  Mobilité  Intégrée
Modalis, selon les modalités définies ci-après. 

2.2. Obligations de Nouvelle-Aquitaine Mobilités

Nouvelle-Aquitaine  Mobilités  s’engage,  en  tant  que  maître  d’ouvrage,  à  acquérir  les
équipements  nécessaires  au  développement  de  la  Mobilité  Intégrée  Modalis  visé  au
Préambule de la présente Convention.

 
Article 3     : Montant de la subvention   

Le coût prévisionnel de l’opération subventionnable s’élève à 2 575 000 euros TTC. 

La  montant  total  de  la  subvention  accordée  par  l’AOM  au  titre  de  sa  participation
exceptionnelle au budget de Nouvelle-Aquitaine Mobilités est de 9 450 euros TTC. 

Article 4     : Modalités de versement  

La subvention sera versée selon l’échéancier suivant : 

2023 2024 Total
6300 € 3150 € 9450 €

Si le montant final des dépenses s’avérait inférieur à l’estimation initiale, la subvention
versée  par  l’AOM serait  recalculée  au  prorata  des  dépenses  réellement  engagées  et
justifiées, conformément à l’article 3. 

Article 5     : Durée de la convention  

La présente convention entre en vigueur à la date de sa signature et est valable pendant
toute la  durée de réalisation des opérations par  Nouvelle-Aquitaine Mobilités prévues
dans le cadre de la présente convention.

Elle  continuera  à  produire  des  effets  pendant  toute  la  durée  des  obligations  qui  en
découlent, notamment celles relatives aux engagements financiers de l’AOM visés aux
articles 3 et 4. 



Article 6     : Modification de la convention  

La présente convention pourra être modifiée par voie d’avenant avec l’accord des Parties,
notamment,  en  cas  de  modification  du  plan  de  financement  des  opérations  et  des
engagements financiers des membres de Nouvelle-Aquitaine Mobilités, sans remettre en
cause la nature des opérations. 

Article 7     : Responsabilité   

Nouvelle-Aquitaine Mobilités réalise les opérations définies à l’article 2.2. sous sa seule
responsabilité.

Article 8     : Litiges  

En cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application de la présente convention, les
parties s’engagent à rechercher toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout
différend à une instance juridictionnelle.

En  cas  d’échec  des  voies  amiables  de  résolution,  tout  contentieux  devra  être  porté
devant le Tribunal administratif de Bordeaux.

Fait à Bordeaux, le 
En deux exemplaires originaux,

Pour le Syndicat mixte
Nouvelle-Aquitaine Mobilités,
Le Président

Renaud LAGRAVE

Pour Mont de Marsan Agglomération,
Le Président

Charles DAYOT



Permettre des économies d’échelle 

mutualisés  
entre 40 réseaux

mutualisés  
entre 16 réseaux

en fonction du nombre de réseaux adhérents

Par réseau
(en moyenne)

Par réseau
(en moyenne)

Par réseau
(en moyenne)

Développement d’un Système d’Information MultimodaIe

Développement d’un M-Ticket

Développement du covoiturage avec Klaxit

250 K €

35 K €

15 à 50%

90 K €

12 K €

70 K €

Depuis sa création en 2018, Nouvelle-Aquitaine Mobilités travaille 
au quotidien pour piloter des projets innovants et mutualisés, 
coordonner les initiatives locales et permettre à ses membres 
de réaliser des  économies d’échelles. Autant de missions qui 
participent au développement d’une mobilité partagée, intégrée 
et à haut niveau de service sur l’ensemble du territoire régional.

Coordonner les initiatives 

sur le terrain...

Tarification
Travailler sur les tarifications 
multimodales et l’opportunité 
de créer des communautés 
tarifaires. 

Covoiturage / Vélo
Explorer et mettre en 
perspective les différentes 
solutions et modèles pour 
développer l’offre.

Responsables Transport
Suivre les différents groupes 
de travail thématiques et 
préparer les instances de 
gouvernance du syndicat.

Piloter des projets de terrain 

En réponse à la situation sanitaire, Nouvelle-Aquitaine Mobilités 
a développé un M-Ticket innovant et compatible avec le respect 
des gestes barrières. Le « Ticket Modalis » a été mis en place en 
moins de 2 mois, de la prise de décision à la mise en service sur 
les réseaux pilotes. Il est disponible via une application dédiée.

Zoom sur...

Information Voyageurs
Garantir la qualité des données, faciliter 
leur transfert vers le référentiel commun, 
évaluer les améliorations du calculateur 
d’itinéraire et le développement de biens 
communs.

Réseau 2025-2030 
Définir un schéma cible de coordination 
des offres de transport au sein et entre 
les bassins de mobilités.

Mobilité Intégrée (MaaS)
Définir l’offre servicielle à intégrer, les 
architectures techniques à construire, 
la gouvernance à mettre en œuvre et  la 
stratégie globale de mobilité intégrée.

Billettique 
Coordonner le déploiement des solutions, 
veiller au respect des normes techniques 
permettant l’interopérabilité et travailler à 
la mutualisation des moyens. 

Le syndicat anime des groupes de travail pour partager et co-construire des solutions.

Le syndicat pilote des groupes de travail pour développer des projets structurants.



Avec Modalis, Nouvelle-Aquitaine Mobilités et ses membres  
se dotent d’une réelle marque compagnon qui propose  
des services de mobilité intégrée (MaaS) aux usagers  
de Nouvelle-Aquitaine.

2019
 La carte de transport
La carte de transport Modalis est le 
support de l’interopérabilité en région. 
Elle est portée par plus de 40 000 
usagers et connectera 12 réseaux sur 
l’ensemble du territoire d’ici fin 2020.

2022
La boutique et 
le compte unique
La boutique Modalis permettra, à terme, 
de proposer des titres de transport 
interopérables et dématérialisés. 
Chaînon manquant vers une mobilité 
intégrée, elle reposera sur un compte 
unique voyageur et s’interfacera avec 
l’ensemble des outils déployés à date.

2018
Le système d’information 

multimodale
Modalis est le calculateur d’itinéraire 
multimodal développé par Nouvelle-

Aquitaine Mobilités. Il est déjà utilisé par 
une dizaine de réseaux (en direct ou en 

marque grise) et calcule à ce jour plus  
de 3 500 itinéraires au quotidien.

2020
Le ticket dématérialisé

Le titre de transport dématérialisé  
Ticket Modalis permet le respect des 

gestes barrières et facilite l’expérience 
de voyage des usagers occasionnels.  

Il est aujourd’hui disponible sur 6 
réseaux urbains et intègrera d’ici 

janvier 2021 10 nouveaux réseaux 
(dont 6 réseaux routiers de  

transports régionaux).

































Membres titulaires du Comité de Direction de l'OTCA de Mont de Marsan Agglo

Collège Prénom Nom Intitulé

Charles DAYOT

Joël BONNET

Gilles CHAUVIN Adjoint au Maire de Mont-de-Marsan

Véronique GLEYZE Maire de Pouydesseaux

Marie-Christine BOURDIEU Adjointe au Maire de Mont de Marsan

Nathalie BOIARDI Maire de Bostens

Bruno ROUFFIAT Conseiller Municipal de Mont de Marsan

Jean-Louis DARRIEUTORT Mairie de Saint Perdon

Philippe DE MARNIX Adjoint au Maire de Mont-de-Marsan

Jean-Baptiste SAVARY Conseiller municipal Mont-de-Marsan

2ème

Murielle CASARIN Asso Commerçants Mont Cœur de Ville

Michel HERRERO Président des Gîtes de France Landes

Jean-Marie IMBAUD Voyages Sarro

Zurina VIDAL-PEREZ Hôtel Le Renaissance

Audrey CAZEAUX

Claude HEBET Président commerçant St Pierre du Mont

Lionel GAUZERE Stade Montois Omnisport

1er

Président de Mont de Marsan 
Aggomération

Vice-Président de Mont de Marsan 
Agglomération

Association des CHR de Mont de 
Marsan



Membres suppléants du Comité de Direction de l'OTCA de Mont de Marsan Agglo

Collège Prénom Nom Intitulé

Emilie LABEYRIE Maire de Campet-et-Lamolère

Marie DENYS BACHO

Michel GARCIA Maire de Saint-Avit

Pierre MALLET Maire de Benquet

Philippe SAES Maire de Saint-Martin d'Oney

Jean-Marie BAYLE

Sandrine CASINI Maire Adjointe de Saint-Perdon

Catherine DEMEMES Maire de Mazerolles

Pierre MERLET-BONNAN Conseiller municipal Mont-de-Marsan

Patricia BEAUMONT

2ème

Laure EVE

Myriam DARZACQ Vice Présidente Gîtes de France

Frédéric BLONDEAU Vignobles Blondeau

David HAUTESERRE Hôtel B&B

Julie FREMAULT-GUILLEMOT Restaurant L'Endoit

Valérie HEBET Commerçants (ACAP)

Hervé BOUYRIE Président de Landes Attractivité

1er

Conseillère municipale de Saint-Pierre-
du-Mont

Adjoint au Maire de Saint-Pierre-du-
Mont

Conseillère municipale
Saint-Pierre-du-Mont

Asso Commerçants 
Mont Cœur de Ville


	BC 62000 CREANCES ETEINTES

